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Le Conseil de sécurité, 

Prenant note de la plainte de la Syrie auprès du Conseil de sécurit6 contre 
l'agression commise par Israël le 13 novembre 1964, 

Prenant note de la contre-plainte formulée par Israël et des déclarations 
faites devant le Conseil par les roprkentants de la E&t50 et doIsraël, 

Prenant nt du rapport du Chef dP&at-major de lvGrganisme des Nations Unies 
charge de la surveillance de la trêve en Palestine, 

Rappelant ses re'solutions du 19 janvier 1956 et du 9 avril1962 et plus parti- 
culi'erement les dispositions pertinentes des r&olutions susmentionnées concernant 
le maintien de 19armistice et le règlement de différends par le truchement de la 
Commission mixte dvarmistice, 

Notant avec incui&ude quvIsraZ$l au cours de son agression du 13 novembre 1964 
contre la République arabe de Syrie svest servi de sa force aérienne pour bombarder 
des villages paisibles et des positions d&fensives 'z l*intérieur du territoire 
syrien, 

1. Condamne lgaction aérienne entreprise par les forces du Gouvernement 
dvfsraël contre le territoire de la Republique arabe de Q-ri.9 le 13 novembre en ce 
quvelle constitue une violation des dispositions relatives au cessez-le-feu 
contenues dans les résolutions du Conseil de sécurité du 15 juillet 1948, quWk, 
est incompatible avec les obligations liant les parties en vertu de lvAccord g&&al 
dvarmistice et est aussi contraire à la Charte; 

2. Exprime sa profonde inquiétude 'a lPégard de cette action qui est 
susceptible de mettre la paix en danger dans cette région; 

3, Fait annel au Gouvernement dvIsraël en vue de prendre des mesures 
effectives pour empêcher la répétition de pareilles actions; 

4. Fait an-ne1 atur Gouvernements de Syrie et dvIsraël pour quoils appliquent 
strictement les dispositions de lvAccord dVarmi.stice conclu entre les deux pays et 
queils participent pleinement aux r&nions de la Commhsion mixte d*armistice. 
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